
A la meme seance, le Conseil a egalement decide, 
sur la demande des representants du Togo, du Zaire et 
du Zimbabwe43 , d'adresser des invitations a M. John
stone F. Makatini et a M. Lesaona S. Makhanda en 
vertu de l'article 39 du reglement interieur provisoire. 

A sa 2448e seance, le 27 mai 1983, le Conseil a 
decide d'inviter le representant de la Grenade a parti
ciper, sans droit de vote, a la discussion de la question. 

A sa 2449e seance, le 31 mai 1983, le Conseil a 
decide d'inviter les representants du Ghana et de la 
Republique islamique d'Iran a participer, sans droit de 
vote, a la discussion de la question. 

Resolution 532 (1983) 

du 31 mai 1983 

Le Conseil de securite, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general44 , 

Rappe/ant les resolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI) 
de I' Assemblee generale adoptees respectivement Ies 
14 decembre 1960 et 27 octobre 1966, 

Rappe/ant et reaffirmant ses resolutions 301 (1971), 
385 (1976), 431 (1978), 432 (1978), 435 (1978) et 439 
(1978), 

Reaffirmant la responsabilite juridique de !'Orga
nisation des Nations Unies a l'egard de la Namibie et 
la responsabilite principale qui revient au Conseil de 
securite de veiller a !'application de ses resolutions 
385 (1976) et 435 (1978), notamment a la tenue d'elec
tions libres et equitables en Namibie sous la supervi
sion et le controle de l'Organisation des Nations Unies, 

Prenant acte des resultats de la Conference inter
nationale de soutien au peuple namibien en lutte 
pour l'independance, qui s'est tenue a la Maison de 
l'UNESCO, a Paris, du 25 au 29 avril 1983, 

Prenant note des consultations longues et detaillees 
qui ont eu lieu depuis !'adoption de la resolution 
435 (1978), 

Notant en outre avec regret que ces consultations 
n'ont pas encore abouti a l'application de la resolution 
435 (1978), 

1. Condamne I' occupation illegale persistante de 
la Namibie par I' Afrique du Sud, en violation flagrante 

43 Documents S/15799 et S/15800, incorpores dans le compte 
rendu de la 2447• seance. 

44 Documents ofjiciels du Conseil de securite. trente-huitieme 
annee, Supplement d'avril, mai er juin 1983, document S/15776. 

12 

de resolutions de I' Assemblee generale et de decisions 
du Conseil de securite; 

2. Demande a l'Afrique du Sud de prendre des 
engagements fermes montrant sa volonte de res
pecter la resolution 435 (1978) du Conseil pour l'inde
pendance de la Namibie; 

3. Demande en out re a I' Afrique du Sud de 
cooperer immediatement et pleinement avec le Secre
taire general afin d'accelerer )'application de la reso
lution 435 (1978) pour realiser a bref delai I'inde
pendance de la Namibie; 

4. Decide de charger le Secretaire general d'entre
prendre des consultations avec les parties au cessez
le-feu propose en vue d'assurer !'application rapide 
de la resolution 435 (1978); 

5. Prie le Secretaire general de faire rapport au 
Conseil sur Jes resultats de ces consultations aussitot 
que possible et au plus tard le 31 aout 1983; 

6. Decide de demeurer activement saisi de la 
question. 

Adoptee tl l'unanimite d la 
2449" seance. 

Decisions 

A sa 2450e seance, le 31 mai 1983, le Conseil a 
decide d'inviter le representant de la Colombie a par
ticiper, sans droit de vote, a la discussion de la 
question. 

A sa 248le seance, le 20 octobre 1983, le Conseil a 
decide d'inviter Jes representants de I' Afrique du 
Sud, de I' Angola, du Canada, de Cuba, de l'Ethiopie, 
de l'Inde, de la Jamahiriya arabe libyenne, du Nigeria, 
de la Republique-Unie de Tanzanie, du Senegal, de la 
Sierra Leone, de la Yougoslavie et de la Zambie a 
participer, sans droit de vote, a la discussion de la 
question intitulee : 

"La situation en Namibie : 

"Lettre, en date du 17 octobre 1983, adressee au 
President du Conseil de securite par le representant 
permanent du Senegal aupres de !'Organisation des 
Nations Unies (S/1604845 ); 

"Lettre, en date du 18 octobre 1983, adressee au 
President du Conseil de securite par le representant 
permanent de l'Inde aupres de !'Organisation des 
Nations Unies (S/16051 45); 

"Rapport complementaire du Secretaire general 
sur !'application des resolutions 435 (1978) et 439 
(1978) du Conseil de securite, concernant la ques
tion de Namibie (S/1594346)''. 

45 Voir Documents officiels du Conseil de securite, trente-huitieme 
annee. Supplement d"octohre, novembre et decemhre /983. 

46 /hid., Supp/emenr de juiller, ,wur et septemhre 1983. 


